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Axe Orientation Incidence Natura 2000

1.1.1 Améliorer la performance énergétique des bâtiments Aucun effet notable

1.1.2
Mettre en place un programme de communication, d'animations et de sensibilisation sur la maîtrise 
de l’énergie 

Aucun effet notable

1.1.3 Réduire l'impact énergétique de la publicité et de la visibilité des enseignes Réduction de la pollution lumineuse

1.2.1 Maîtriser les consommations énergétiques des bâtiments publics Aucun effet notable

1.2.2 Remplacer ou réhabiliter la piscine olympique municipale Aucun effet notable

1.2.3 Optimiser l'éclairage public Moins d'éclairage sur la faune nocturne

1.3.1 Réduire le volume de déchets générés sur le territoire Aucun effet notable

1.3.2 Valoriser les déchets Aucun effet notable

1.3.3 Accompagner les mairies pour lutter contre les dépôts sauvages et le brûlage de déchets verts
Réduction du risque de pollution des 
sols, des eaux, et de l'air

2.1.1 Schéma Directeur des Energies du territoire Aucun effet notable

2.1.2 inciter au développement des EnR Aucun effet notable

2.1.3 Etudier la géothermie et l’aérothermie Aucun effet notable

2.2.1 Inciter au remplacement de chaudières individuelles gaz/fuel par des installations bois-énergie Aucun effet notable

2.2.2 Implanter des chaufferies collectives bois / à coupler à des réseaux de chaleur Aucun effet notable

Orientation 3.1 : Réduire les émissions 
de particules du secteur résidentiel

3.1.1 Réduire les émissions de particules du chauffage au bois Aucun effet notable

Orientation 3.2 : Réduire les émissions 
de polluants et de particules du 
secteur agricole

3.2.1 Promouvoir les bonnes pratiques agricoles et forestières Aucun effet notable

3.3.1
Sensibilisation du public aux risques et aux mesures à prendre pour améliorer la qualité de l'air 
intérieur

Aucun effet notable

3.3.2 Suivre la qualité de l'air intérieur dans les lieux publics cibles Aucun effet notable

3.3.3 Lutter contre la pollution de l'air extérieur Aucun effet notable

4.1.1 Favoriser le développement de mobilités plus sobres en carbone
Amélioration de la qualité de l'air et 
réduction des nuisances sonores

4.1.2 Renforcer le réseau de transports en commun et l’intermodalité
Amélioration de la qualité de l'air et 
réduction des nuisances sonores

Orientation 4.2 : Réduire les 
déplacements en voiture

4.2.1 Réduire le nombre de déplacements en voiture
Amélioration de la qualité de l'air et 
réduction des nuisances sonores

4.3.1 Développer les modes alternatifs de transports de marchandise Aucun effet notable

4.3.2 Créer une station multi-énergies propres Aucun effet notable

5.1.1 Etablir un diagnostic territorial sur les émissions de GES de l'agriculture Aucun effet notable

5.1.2 Promouvoir les pratiques agricoles limitant les émissions non énergétiques de GES
Encouragement de pratiques agricoles 
plus vertueuses

5.2.1 Maitriser les consommations d'eau (eau potable et irrigation) Aucun effet notable

5.2.2 Organiser la gouvernance pour la gestion de l'eau sur le territoire Aucun effet notable

5.2.3
Améliorer les réseaux de distribution (eau potable et irrigation) et d'assainissement (eaux usées et 
eaux pluviales)

Aucun effet notable

5.3.1 Faire évoluer les pratiques agricoles et forestières
Le reboisement et la restauration des 
haies recréent des habitats naturels 
pour la biodiversité

5.3.2 Gouvernance Aucun effet notable

5.3.3 Encourager les pratiques de séquestration carbone
Préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers

5.3.4
Protéger et favoriser les milieux naturels communaux en développant des projets exemplaires de 
biodiversité

Habitats maintenus et préservés

6.1.1 Poursuivre les démarches vertueuses engagées dans les cantines et cuisines centrales
Encouragement de pratiques agricoles 
plus vertueuses

6.1.2 Faire évoluer les pratiques des habitants (achats, alimentation…)
Encouragement de pratiques agricoles 
plus vertueuses

Orientation 6.2 : Adapter le territoire 
aux phénomènes extrême

6.2.1 Faire face aux vagues de chaleur Aucun effet notable

6.3.1 Renforcer la place de la nature en zone urbaine et en zone rurale Bénéfice pour la biodiversité en ville

6.3.2 Limiter et contraindre l’étalement urbain et l'imperméabilisation des sols Aucun effet notable

Orientation 6.4 : Préserver la santé des 
habitants du territoire

6.4.1 Gestion des allergènes Aucun effet notable

7.1.1 Faire évoluer les activités touristiques vers le tourisme durable Aucun effet notable

7.1.2
Soutenir la mise en place de formations aux métiers de la filière énergétique décarbonée (cité des 
énergies)

Aucun effet notable

7.1.3
Inciter/Motiver les entreprises à moins consommer -> Pédagogie/information... Label de l'entreprise 
du territoire

Aucun effet notable

7.2.1
Mettre en œuvre la sobriété et l'efficacité énergétique dans les collectivités territoriales (mairies, 
agglo, syndicats liés à l'agglo)

Aucun effet notable

7.2.2 Informer, sensibiliser et former les élus aux enjeux climatiques et à la transition énergétique Aucun effet notable

Orientation 7.3 : Organiser la mise en 
œuvre du PCAET

7.2.3 Structurer la gouvernance du PCAET Aucun effet notable

Incidence potentiellement négative

Pas d'incidence

Incidence positive

Orientation 4.3 : Réduire l'impact du 
transport de marchandises

Axe n°4

Mobilité

Orientation 5.1 : Réduire les émissions
de GES de l'agriculture

Orientation 7.1 : Impliquer les acteurs 
du territoire

Axe 7

Accompagnemen
t du changement

Orientation 5.2 : Préserver la ressource 
en eau

Orientation 5.3 : Préserver
les espaces agricoles, naturels et 
forestiers, et
la biodiversité

Axe 5

Agriculture, eau,
forêts, biodiversité

Orientation 6.3  : Aménagement du 
territoire

Orientation 6.1 : Alimentation durable

Axe 6

Adaptation et 
Santé

Orientation 7.2 : Exemplarité des 
collectivités
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Action

Orientation 3.3 : Qualité de l'air 
intérieur et Ozone

Axe n°3

Qualité de l'air

Orientation 4.1: Favoriser des mobilités 
plus sobres en carbone

Axe n°1

Performance 
énergétique et 
réduction des 
émissions de GES

Axe n°2

Energies 
Renouvelables

Orientation 1.1: Réduire les 
consommations énergétiques des 
bâtiments et sortir des énergies fossiles 

Orientation 1.2 : Optimiser 
l'exploitation des bâtiments et 
espaces publics 

Orientation 1.3 : Améliorer la gestion 
des déchets

Orientation 2.1 : Promouvoir les EnR
hors filière biomasse 

Orientation 2.2 : Promouvoir la filière 
biomasse
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